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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Conformément aux dispositions précisées ci-dessous, la Commission 
interparlementaire de contrôle de la Convention scolaire romande (CSR) 
vous invite à prendre connaissance de son rapport annuel. 

Le bureau de la commission est composé des présidents des délégations 
cantonales, soit de Messieurs les députés : 

 
Peter Gasser BE  
Gaétan Emonet FR  
Jean Romain GE Président 2018 
Vincent Eschmann JU  
Jean-Claude Guyot NE  
Jean-Louis Radice VD  
Julien Dubuis VS Vice-président 2018 

 
Durant l’année 2018, le bureau a siégé à trois reprises et la CIP CSR s’est 

réunie deux fois en séance plénière. 

 
1. Cadre législatif 

La Convention scolaire romande du 21 juin 2007 est entrée en vigueur le 
1er août 2009. Elle institue un Espace romand de la formation qui s’intègre 
dans l’Accord intercantonal sur l’harmonisation de la scolarité obligatoire 
(HarmoS). La CSR reprend ainsi les dispositions contraignantes de l’accord 
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suisse tout en étendant l’engagement des cantons romands à d’autres 
domaines de coopération obligatoire.  

L’activité de la commission découle du contrôle parlementaire 
d’institutions intercantonales généralisé, dès 2001 en Suisse romande, par 
« la Convention relative à la négociation, à la ratification, à l’exécution et à la 
modification des conventions intercantonales et des traités avec l’étranger », 
accord remplacé en 2011 par la Convention relative à la participation des 
Parlements cantonaux dans le cadre de l’élaboration, de la ratification, de 
l’exécution et de la modification des conventions intercantonales et des 
traités des cantons avec l’étranger (CoParl).  

Le présent rapport annuel de la commission, à l’intention des parlements 
cantonaux, repose sur les dispositions contenues aux articles 20 à 25 du 
chapitre 5 de la CSR qui prévoient, en particulier, que la commission 
préavise le rapport annuel, le budget et les comptes de la Conférence 
intercantonale de l’instruction publique (CIIP). 

 
2. Rapport d’activités de la CIIP : état des lieux de la mise en œuvre de 

la Convention scolaire romande (CSR) 

Education au numérique  

L’enseignement de l’informatique a été au centre, en automne 2017, de la 
séance plénière thématique de la commission. En 2018, le dossier a fait 
l’objet d’un suivi particulier qui se poursuivra en 2019. 

La CIIP réfléchit actuellement à un plan d’action qui mettra en exergue 
diverses mesures en faveur de l’éducation numérique. Ce document 
présentera un catalogue d’actions très concrètes que les cantons latins 
pourraient s’engager à conduire plus ou moins simultanément. Cinq raisons 
ont présidé à la préparation de ce plan d’actions, qui a été mis en consultation 
durant tout le mois de juin 2018 auprès des différentes conférences de chefs 
de service :  

i. au vu des évolutions technologiques, il est nécessaire de généraliser 
l’apprentissage de l’informatique, en dépassant le caractère transversal et 
les expériences pilotes locales et ponctuelles ; 

ii. suite à la décision de la CDIP d’introduire l’enseignement obligatoire de 
l’informatique au gymnase et au fait que l’informatique est déjà présente 
et de plus en plus importante dans les filières de la formation 
professionnelle, il est urgent de déterminer les prérequis à l’entrée du 
secondaire II ; 
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iii. il est indispensable de revoir et de mettre à niveau les objectifs du PER 
avec ceux du Lehrplan 21, de les adapter à l’évolution de la société et au 
savoir que les élèves doivent acquérir durant leur scolarité obligatoire ; 

iv. il est impératif de poser un diagnostic et de trouver des solutions quant 
aux différents verrous à faire sauter, qui retardent ou handicapent les 
mesures déjà prises dans les différents cantons. Des verrous techniques (le 
wifi, l’obsolescence de certains équipements, etc.), de compétences et de 
qualifications, notamment à la formation des cadres dirigeants des écoles 
et de la formation initiale et continue des enseignants. Le dernier cadenas 
à faire sauter, et non le moindre, est le volet financier. Il faudra faire 
passer au niveau des parlements l’idée que cette évolution indispensable 
nécessite aussi la mise à disposition de moyens financiers suffisants pour 
répondre à cette exigence, à laquelle ni la Société, ni l’Ecole ne peuvent 
se soustraire ; 

v. la collaboration avec les Hautes écoles dans l’espace romand doit être 
renforcée. A cet effet, la CIIP a rencontré le Président de l’EPFL, 
M. Vetterli, afin de discuter des attentes des formations subséquentes, 
ainsi que d’aborder la problématique du numérique dans la société en 
général. 

La volonté de la CIIP est de faire évoluer le PER, de manière à fixer des 
objectifs communs, ce but est partagé par tous les responsables de 
l’instruction publique membres de la CIIP. Devant les positions divergentes 
des spécialistes et des politiques, la CIIP devra prendre des décisions 
politiques et délimiter les prérequis et les objectifs à atteindre par les élèves. 
Tous les spécialistes ont des attentes différentes, raison pour laquelle il 
s’agira de fixer des minimas afin que les élèves puissent entrer dans les 
formations subséquentes en ayant acquis des bases suffisantes à la fin de 
l’école obligatoire.  

En ce qui concerne la CDIP, la conférence nationale n’a pas pour mission 
de s’occuper des plans d’études pour la scolarité obligatoire (mais par contre 
des plans d’études cadre pour la formation générale du secondaire II). 
L’impulsion ne viendra donc pas de cette instance pour les degrés Harmos. 

Le plan d’études alémanique (Lehrplan 21) a été adopté en 2014, mais 
n’est pas encore introduit dans tous les cantons : dix-sept cantons sur 
vingt-et-un actuellement. Le Lehrplan 21 pose des objectifs qui vont plus loin 
que le PER dans l’apprentissage de l’informatique. La demande des trois 
cantons bilingues membres de la CIIP est de supprimer le décalage entre le 
Lehrplan 21 et le PER. Dans un premier temps, la CIIP tient à adapter à la 
fois les objectifs déjà présents dans le PER, mais surtout, à faire en sorte que 
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leur application soit généralisée. La décision politique a été prise le 
22 novembre 2018. L’adoption finale du document devra être faite au 
printemps 2019 par l’assemblée plénière de la CIIP.  

Actuellement, l’informatique n’est pas considérée comme une discipline 
scolaire en tant que telle, elle est enseignée de manière transversale par les 
enseignants dans les différentes branches qu’ils enseignent, mais ce procédé 
ne garantit pas un apprentissage suffisant partout et pour tous les élèves. La 
décision première à prendre dans ce programme d’action est de rendre 
l’enseignement de l’informatique obligatoire, donc de l’introduire comme 
discipline en tant que telle. Fixer de nouveaux objectifs dans le PER en 
regard de l’évolution de la société actuelle pourrait créer un nouveau 
décalage avec le Lehrplan21, il est à craindre que ceci induise une surenchère 
permanente entre les deux plans d’études. La CIIP souhaite bien évidemment 
éviter ce type de débat et entend mettre à niveau les deux plans d’études, 
raison pour laquelle ces réflexions doivent être menées entre régions 
linguistiques et pas du tout au niveau de la CDIP.  

Dans tous les cas, la modification du PER, pour aller vers une extension 
de l’éducation au numérique, demandera, en plus de l’équipement des salles 
de classe, une formation des enseignants. Pour les nouveaux enseignants, les 
HEP devront intégrer ce paramètre dans leur formation initiale et pour les 
enseignants en place, des moyens dédiés à la formation continue, devront être 
trouvés dans les budgets cantonaux. 

S’agissant du secondaire II, l’informatique est déjà bien présente dans les 
filières de la formation professionnelle car ce sont les organisations du 
monde du travail (OrTra) qui définissent les contenus des formations. Le 
Secrétariat d’Etat à la formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI) 
édicte ensuite les ordonnances de formation professionnelle par métier. 

Au niveau des Ecoles de culture générale (ECG), l’informatique est 
présente en partie, cela se précisera encore ces prochaines années. La 
nouveauté est l’introduction, d’ici 2021 au plus tard, de l’informatique dans 
le parcours gymnasial. Il est urgent que la CIIP définisse les prérequis à 
atteindre par les élèves en fin de scolarité obligatoire, afin de leur garantir un 
bagage suffisant en regard des contenus enseignés ensuite au secondaire II. Il 
est par ailleurs indispensable que les régions s’entendent entre elles et fixent 
un niveau d’exigence quasi similaire. Des réflexions doivent porter, non 
seulement sur la question de la grille horaire, mais aussi sur la manière dont 
cette discipline pourrait être certifiée, ce qui pourrait amener les élèves à 
passer une évaluation. La mise en œuvre reste toujours cantonale et ces 
décisions seront discutées dans les Parlements car celles-ci impacteront les 
budgets cantonaux. 
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En ce qui concerne l’extension de la grille horaire, la CIIP précise que la 
volonté n’est pas d’étendre la grille horaire à l’infini. L’un des rôles de 
l’école est de préparer au mieux les élèves pour le passage au secondaire II, 
au marché du travail, aux études et à l’évolution de la société, avec bien 
évidemment une différenciation selon l’âge de l’enfant et sa capacité 
d’assimilation. La CIIP est consciente de ne pas pouvoir toujours étendre la 
grille horaire, pas seulement pour une question financière mais aussi pour une 
question pédagogique. Aujourd’hui, la CIIP n’a pas encore de réponse figée 
sur la question. 

 
3. L’épuisement professionnel chez les enseignants 

La commission a focalisé la thématique de sa séance plénière d’automne 
sur l’épuisement professionnel chez les enseignants. Le sujet a fait l’objet 
d’une large couverture médiatique lors de la conférence de presse du SER 
(syndicats des enseignants romands) à l’occasion de la rentrée scolaire 
2016/20171. 

Trois orateurs ont présenté des points de vue différents : 

– celui des enseignants par M. Jean-Marc Haller, secrétaire général du 
syndicat des enseignants romands (SER) 

– celui des directions par M. Gérard Aymon, président de la conférence 
latine des chefs d’établissement de la scolarité obligatoire (CLACESO) 

– celui d’une structure de soutien aux enseignants par Mme, Laurence 
Oro-Messerli, Centre d’accompagnement et de prévention pour les 
professionnels des établissements scolaires (CAPPES), Neuchâtel. 

Plusieurs hypothèses au mal-être des enseignants ont été évoquées 
notamment les défis relationnels avec les élèves et les parents, la promotion 
de l’intégration dans les classes, la mise en place du PER, l’avènement du 
numérique, l’incompréhension intergénérationnelle (générations X, Y, Z), 
l’administration devenue trop conséquente ou le manque de défis du métier 
(routine et perspectives).  

Au-delà de l’appréhension des causes multifactorielles de l’épuisement du 
corps enseignant, la commission a essayé de réfléchir aux moyens ou aux 
mesures permettant d’y remédier. 

De l’avis de la commission, la formation des enseignants doit être 
questionnée. Si le syndicat des enseignants se montre, quant à lui, favorable à 
l’allongement à quatre ans de la formation initiale dans les HEP, plusieurs 
                                                           
1  http://www.le-ser.ch/actualites/rapport-2017-sur-la-sant%C3%A9-des-enseignants 

-romands  
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commissaires estiment, à l’aune de leur expérience, que la problématique 
réside moins dans la durée des études que dans le manque de formation sur le 
terrain des enseignants. A ce titre, le postulat déposé par la commission 
auprès de la CIIP et demandant plus d’enseignement pratique au sein des 
HEP garde toute sa validité. 

A ce sujet, la CIIP préconise une introduction à la profession 
accompagnée, et ce à l’aide des dispositifs existants qui pourraient être 
renforcés. L’enseignant qui se destine à ce métier et qui se forme à la HEP ou 
à l’Université est très encadré lorsqu’il effectue ses stages. En revanche, au 
moment où il entre concrètement en fonction, il se trouve dans un tout autre 
contexte et doit parfois faire face à de réels problèmes, en partie inconnus et 
qu’il doit gérer seul, problèmes de didactique ou de dialogue avec les parents 
ou les élèves, avec des collègues ou avec la direction ; c’est donc à ce 
moment-là qu’il devrait pouvoir recourir à un système de mentorat.  

La tendance exprimée par la commission ne tend pas vers un allongement 
de la formation initiale des enseignants en exigeant le master pour tous. Les 
avis exprimés vont dans les sens de formations continues qui devraient être 
proposées en fonction des besoins repérés progressivement chez les 
enseignants au fil des ans. L’idée d’une validation et d’une valorisation de 
ces formations continues paraît intéressante. 

Du côté des membres de la CIIP, le niveau master pour l’enseignement 
primaire n’est pas revendiqué, position qui rejoint la tendance actuelle de 
l’ensemble de la Suisse. Toutefois, les Chefs de Départements reconnaissent 
la nécessité de garantir un meilleur étalement de la formation et de 
l’encadrement, y compris lorsque l’enseignant se retrouve sur le terrain. Pour 
ce faire, un renforcement de la formation continue, dont une partie serait 
reconnue et certifiée, pourrait être une bonne option. 

Actuellement, la crainte des cantons porte d’abord sur le risque de pénurie 
de personnel enseignant. Dès lors, toutes les HEP et les institutions ont 
augmenté leurs effectifs ou sont en passe de le faire, ce qui engendre des 
coûts élevés. Les investissements sont d’abord injectés dans ces dispositifs et 
non dans le prolongement de la formation ou le besoin de créer une autre 
certification de la profession. Certes il y a lieu de faire de la prévention, mais 
il est également important d’offrir un dispositif de soutien qui permette d’agir 
sur des cas particuliers, comme le fait le canton de Neuchâtel par exemple 
avec le CAPPES. 

En ce qui concerne la formation des directions, la CIIP rappelle que la 
formation minimale exigée est un CAS à hauteur de quinze crédits. Il est 
possible de compléter cette formation par un DAS, formation qui s’oriente 
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vers le développement et la mise en œuvre d’une stratégie d’établissement, 
mais qui requiert trente crédits, soit la moitié d’une année académique. Afin 
d’adapter l’offre et rendre cette formation davantage accessible, il a été 
demandé au dispositif FORDIF (formation en Direction d’Institutions de 
formation) de mettre en place des formations continues spécifiques à des 
problèmes rencontrés dans la pratique et à des études de cas concrets. 

La thématique de l’école inclusive, de l’intégration de la différence et des 
soutiens mis à dispositions des enseignants généralistes a été effleurée mais 
mérite à elle-seule une séance spéciale qui sera organisée durant l’automne 
2019. 

 
4. Comptes 2017 

Actuellement, la CIIP se trouve au milieu de son programme d’activités 
quadriennal (2016-2019), puisque la « législature » se terminera en 2019. 
Depuis quelques années, la contribution des cantons n’a jamais été indexée et 
est restée identique durant toute cette période, y compris dans le cadre du 
budget 2019 adopté en mars dernier par l’Assemblée plénière de la CIIP. 

Actuellement, la CIIP vit en partie sur des réserves : le fond des moyens 
d’enseignement a été dissout en 2012, le consortium romand PISA romande 
n’existe plus, etc. Grâce à ces reliquats, la CIIP a pu éviter de demander plus 
d’argent aux cantons, la Conférence annonce devoir bientôt faire face, au 
niveau de la prévision budgétaire, à des exercices déficitaires du fait de la 
consommation de ces réserves. Les déficits budgétés sont anticipés en 
effectuant un maximum d’économies sur les exercices, en retardant par 
exemple l’engagement pour des postes vacants, en économisant sur certains 
projets qui ne seraient pas prioritaires, sans toutefois mettre en péril les 
activités. Les exercices 2018 et 2019 seront bouclés avec une petite marge 
positive grâce aux réserves.  

En revanche, de nombreuses interrogations portent sur le programme 
2020-2023, puisque les réserves auront été épuisées et que d’autres dossiers 
émergent, comme le numérique par exemple. A l’heure actuelle, une 
réflexion est menée au sujet du futur périmètre d’action de la CIIP, d’autant 
plus qu’une difficulté supplémentaire s’est greffée à cela, à savoir la 
recapitalisation de la caisse de pension de l’Etat de Neuchâtel qui induit 
quelques factures importantes. Nonobstant, grâce à des reliquats positifs, la 
CIIP se trouve dans une situation qui n’est pas dramatique, mais qui exige de 
la vigilance. 

La CIP CSR a pris acte des documents de bouclement qui lui ont été 
transmis. 
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5. Budget 2019 et planification financière 

Le budget 2019 présente un fort dépassement, auquel il sera possible de 
faire face grâce à des économies réalisées de manière préventive durant les 
exercices 2016 et 2017 et qui permettront de boucler l’exercice 2019 qui sera 
le dernier du programme quadriennal en cours. 

Comme cité précédemment, la CIIP a dû faire face à une modification de 
la loi sur la caisse de prévoyance du personnel neuchâteloise à laquelle elle 
est affiliée. En effet, un changement de régime va intervenir dès 2019 et a 
conséquemment des incidences sur la part employeur, raison pour laquelle 
des solutions ont dû être trouvées avec les cantons. Moyennant cet aspect, le 
budget a pu être adopté sans augmenter celui de fonctionnement.  

La CIP-CSR prend acte du budget qui lui a été transmis. 

 
6. Conclusion recommandation finale 

La Commission interparlementaire de contrôle de la CSR recommande au 
Grand Conseil de Genève de prendre acte du rapport d’information de la 
CIIP, présenté conformément à l’art. 20 de la Convention scolaire romande. 

 

Genève, mai 2019   Jean Romain 
 
      Président CIP CSR 2018 
 


